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LA COMMUNE DE VILLETTE
AU XVIrae SIECLE

Les eveques de Lausanne avaient successivement ete

infeodes des droits regaliens sur les paroisses de Lavaux ;

au xme siecle, ils avaient acquis du chapitre de Besanqon les

Iocalites de Cully et Riex, puis mis la main sur le couvent
de Lutry. Les confreries religieuses ou hospitalieres de

Cully, Riex, Epesses, Grandvaux ; les chapelles ou eglises

de St-Etienne et St-Sebastien ä Cully, de St-Jaques ä Epesses,

de St-Nicolas ä Grandvaux, de St-Blaise ä Villette, celles

de Riex, d'Aran, etc., s'etaient enricbies. Un nouveau gou-
vernement et la Reforme venaient d'etre imposes au pays
unifie. Tout ä coup la paroisse de Villette, separee de Lutry
sa soeur ainee, apparait sous la forme d'une confederation

compliquee.
Quand, par qui et ä quel propos avait-elle ete disjointe

puis organisee de cette maniere Synthese ou analyse II
n'est pas facile de repondre ä ces questions, meme par
analogie avec St-Saphorin. Cependant on peut hasarder quelques

hypotheses.
Les bornes orientales et occidentales du cercle actuel, le

long de la grand'route, portent en chiffres modernes les

dates 1393 et 1387. Or nos manuaux parlent frequemment
des lettres octroyees par l'eveque Guy, separant la paroisse
de Villette, au sujet des fortifications de Lutry. Est-ce trop
s'aventurer de conclure que l'eveque cite n'est autre que
Guy de Prangins, mort en 1394, et que ces bornes rappel-
lent la separation des paroisses dejä bien preparee par
Guillaume de Champvent

Mais cette disjonction, plutot theorique, ne devint effective

que vers 1560 sous le bailli d'Erlach qui fit planter les

premieres bornes ; eile fut completee dans les annees sui-

vantes oü Villette, en querelle avec le Mayor Claude de
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Lutry, obtint de Messieurs de Berne un bornage detaille la

mettant ä l'abri des pretentions de sa voisine.

Quant ä l'organisation de la paroisse en quarts, elle eut

probablement lieu en 1540, oü le gouvernement bernois

enrichit la grande commune des biens des chapelles ; car il
semble difficile d'admettre que Chenaux, Epesses, Curson,

Cretes, anciennes proprietes du prieure de Lutry tout recem-
ment (1464) emancipees ä prix d'argent, aient pu former
des quarts paroissiaux avant la Reforme.

Les confreries de Cully, Riex, Epesses, Grandvaux durent

sans doute servir de base ä la division de la grande
commune (Martignier et de Crousaz). La formation des quarts
est moins facile ä expliquer lä oü aucune confrerie ne nous

parait avoir existe. Contrairement ä ce que 1'on croit vulgai-

rement, le quart ne correspondait pas necessairement ä la

confrerie : chacun avait son registre. La ville ou la confrerie
de Cully etaient deux personnes ; la confrerie de Grandvaux

ne comprenait plus que quelques families ; la bourgeoisie
etait plus nombreuse. Cependant, avec le temps, le quart
ayant absorbe la confrerie, la distinction entre celle-ci et
celui-lä finit par disparaitre.

Dans le meme temps oü Lutry, en vertu de la lettre de

l'eveque Guy, tentait d'imposer ä Villette la reparation de

ses murailles, ä Cully on retrouvait celle de l'eveque Guil-
laume de Champvent (f 1302), octroyant les privileges des

Lausannois et l'administration de la justice ä la paroisse de

Villette, 1283. Cette question de justice etait depuis long-

temps un sujet de discorde entre : d'une part, les Mayor qui
cherchaient par tous les moyens ä etendre leur domination,
Lausanne qui voulait sauvegarder sa justice criminelle et

les « combats de deux », Lutry qui n'entendait pas se lais-

ser depouiller de ses preeminences et de ses coutumes, et,
d'autre part, la commune de Villette. Les de Lutry etaient

en pleine decadence depuis le temps de la Reforme oü ils
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s'etaient fortement opposes au gouvernement bernois ; le

dernier representant de la famille, Claude, • pressentant la

debacle qui allait suivre son deces, 1598, faisait des efforts

incroyables pour rentrer en possession des droits vendus

par ses predecesseurs. La querelle prit, de son vivant, un
caractere d'acuite accentue ; enfin, apres de nombreux pro-
ces gagnes ou perdus k Berne, Villette decouvrait la bienheu-

reuse lettre et le lundi 23 septembre 1577, installait « culard
et virolet » que le bailli venait couronner des « banderoles »

quelques jours plus tard.

Quoi qu'il en soit de ces questions d'origine, de separation

ou d'organisation, que le temps et la patience finiront
par resoudre, la paroisse de Villette, labyrinthe inextricable,
apparait au milieu du xvie siecle divisee en deux parties :

le vignoble et les monts, le vignoble repartage en huit par-
celles nommees quarts. La presence des deux temples fut
probablement l'origine des deux series : les quarts de deyä

et les quarts de delä.

A. Quarts de degä : Cully 2, Riex 1, Epesses 1.

B. Quarts de delä, ressortissant de l'eglise de Villette :

I" Grandvaux ; 2° Chenaux et Bahyses ; 30 Lalex, Cretes,

Curson, Le Plex, Baussan et la Criblette ; 40 Aran, Chata-

gny, Montagny, la Conversion quelques maisons du Daley,
Villette, Flonzel 2 et les maisons de Crovatey 8.

Les quarts d'Epesses et de Villette se repartageaient en

tiers : Epesses 2/:i, le Cret d'Epesses 1
3 ; Villette 14,

Aran 1 '3, Chatagny 1

3. Le quart de Curson se subdivisait en

« particules » : Lalex 1
4, Baussan 1'4, Curson Qr, Crete ^.4,

relativement plus importants alors qu'aujourd'huiLe quart
avait ä sa tete un conseil de confreres et un petit gouverneur.

1 l'ropriete de l'abbaye d'Hauterive. bourquoi cette maison ne
marchait-elle pas avec Lutry :

2 he Villette occidental.
3 Ilameau disparu, pres de Villette.
4 Le role de la taille de guerre donne, pour 1568, un total de275 ^eux

pour la paroisse entiere.
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Sur ce territoire etaient plusieurs fiefs (entr'autres Gourse,
amortherise en 1576), pour lesquels la commune et quelques
nobles devaient ä LL. EE. un cheval d'armes.

La plupart des families avaient droit ä la fois aux biens

des quarts et ä ceux de la commune ; cependant, quarts ou
confreries etant tous en plein vignoble, les gens des monts,
trop eloignes pour avoir un interet quelconque aux biens

des villages, n'etaient parfois bourgeois que de la grande

commune. L'inverse existait egalement : les confreres
n'etaient pas toujours bourgeois de la commune.

Quatre maisons seulement pouvaient etaler des titres de

noblesse : les Cuen als Chalon, les Muriset als de Cully, les

Maillardoz et les de Gruffy. A ces quatre se joignirent : les

Sordet 1568.

Par convention signee en 1574 entre Lutry et Villette, les

paysans etaient divises en « anciens et nouveaux », les

anciens ayant droit de päturage sur les deux paroisses indif-
feremment.

Chaque famille possedait sur les monts une propriete qui
en a conserve le nom : les Clavel, la Clavilaz; les Maillardoz,
la Maillardoulaz; les de Mellet, la Demelettaz; les Bidaux,
la Bedaulaz; les Davel, la Davilaz, etc.

Les relations exterieures sont celles d'un pays qui croit

jouir encore d'un reste de liberte : aller ä Berne pour des

rien, ergoter beaucoup, chercher la petite bete, s'informer
avec un serieux qui fait sourire, de ce que pensent ceux du

« Pays de Vaud », faire des frais considerables pour n'abou-

tir ä aucun resultat. Entre elles, les paroisses ont laisse

pousser beaucoup d'herbe sur le chemin de 1'amitie; leurs

rapports sont souvent empreints de jalousie; chacune se

retranche derriere ses... libertes et franchises.

En decembre, au sortir du sermon, la commune formee
des paysans anciens et nouveaux se reunissait au son de la

cloche au grand moütier de Cully; les quarts faisaient des
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presentations pour la nomination du banderet, du coadjuteur
et en meme temps successeur du grand gouverneur, des

delegues en nombre variable dignes de faire partie du conseil,

representation des quarts ou du riere conseil, representation

du peuple. La commune procedait ä l'election
definitive, puis attribuait ä chaque quart le bois d'affouage.

Le Conseil de 1554 — le premier que citent nos manuaux

— etait compose de : i° honnete homme Pre du flon de...

Ruex (Riex), banderet; gouverneur : Pre du boz de Grand-

vaux; coadjuteur : Claude du flon.

Seigneurs : Pour Cully : Noble Jn Chalon, egr Jq Clavel,
sr Pre Sordet, Jn Paschod et Aime Forel. — Pour Riex : Srs

CI. Forestey, Jn Cuegnod et Jn Foucquex. — Pour Epesses :

Etienne Glorez, V. de la Vaulx, G. Gerbex. — Pour Grand-

vaux : N. Pre Malliardoz, Etienne et Antoine Richard,
Etienne Gidey et Pre d'Aran. — Pour Aran : G. Parisod, Jn

Piccard. — Pour Lalex : Etienne Chexbres. — Pour Vil-
lette : Pre Dancyz. En tout 24 srs. En 1601 on eprouva le

besoin d'avoir encore un representant des Monts.

Jusqu'en mars 1616, le conseil se reunit le vendredi en une
maison louee; des cette date, il s'assemble le lundi.

Le riere-conseil etait convoque lorsqu'il s'agissait d'actes

perpetuels, de questions de bourgeoisie ou d'innovation
dans les impots. Le riere-conseil de 1554 comprenait aussi

24 membres : Cully : egr Pre Clavel, Aime Biddaulx, Ber-
thold Biddaulx, Saturnin Champrenaulx, frs forestey. — Pour
Ruex : Pre forestey, CI. du flon, frs maigroz, Jq Mercanton.

— Pour Epesses : Ant. Gerbex, Fx Gonthier, Denis
Paschod, Frs Leyvraz, Jq Lin. — Pour Grandvaux : Pre Laider-

rey, Pre Conriard, Ant. Gayod, CI. du bos. — Pour Aran :

Saturnin Parisod, Guy Chappuis, Pre Bolomey. — Pour Vil-
lette : Pre Besehet. — Pour Baussan : Aime Chexbres, Ayme
Barraulx. Aussitot apres l'election venaient les serments,

pretes devant les bourgeois seulement.
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Serment des seigneurs : : Etre obeissants ä nos tres

redoutes seigneurs et princes de Berne, procurer 1'honneur

et profit de la commune, eviter le dommage d'icelle tant
qu'ä eux sera possible, procurer 1'honneur de Dieu,

reverence, aucthorite et obeissance; fuir toute mutination et

seduction nuisantes au corps; tenir secretes les choses du

conseil et venir au son de la cloche.

Le banderet, president des conseils, avait la garde du

sceau; premier magistrat de la republique, il jurait de :

Serment du banderet : Pourchasser 1'honneur et gloire de

notre Dieu; avoir en honneur et reverence 1' « aucthorite »

de nos souverains princes; pourchasser le bien, l'utilite et

profit de la paroisse de Villette et tout le corps d'icelle. II

fuira et « vitera » le dommage; il traitera fidelement avec

le conseil et le riere-conseil, ou bien en son particulier les

negoces; il devra apaiser, assoupir les differends et les noises,

« contrariations » et debats suscites entre les nobles et

les bourgeois. Et quant ä l'effet et suite de la guerre il ne

tirera, ni portera, ni deploiera la banniere sans le consente-

ment des seigneurs et de la commune; il jure et promet de

bien et fidelement et de courage porter la banniere de la

paroisse, de ne jamais la laisser ni « habandonner » jusques
ä contrainte, blessure, et mutilation et perte de ses membres.

II se trouvera toujours en conseil le premier apres les deux

gouverneurs. II sera obeissant a ce qui lui sera commande.

II maintiendra les libertes et franchises du pays, et lä ou il y
aura une difflculte entre les paysans, il promet d'y bouter la

paix et la bonne pacification en maintenant chacun egale-

ment. II sera fourni d'armes ainsi qu'il appartient ä un
banderet.

Lesquelles choses, ledit banderet jurait, prenant le Dieu

tout puissant ä son aide. Apres quoi il etait investi de la

banniere, du guidon et du sceau.
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Serment de la commune. Tout ce qui sera traite, arrete et

convenu par les seigneurs du conseil, riere conseil et bande-

ret, soit en statuant, poligant ou gouvernant pour l'avance-

ment de la republique, nous le tenons, jurons et promettons
de tenir et inviolablement observer sans nulle contredite,
comme chose bien faite et policee. Nous reservons en ceci
les actes perpetuels et aussi les giettes que les conseils ne

pourront passer sans Ie su et vouloir et « aucthorisation »

de la commune, ni aussi la reddition des comptes. Nous

n'entendons par ceci prejudicier en rien ä l'autorite de nos
souverains seigneurs et princes de Berne, mais en tout et

partout reservant leur bon plaisir.
Le prix des deplacements est dejä fixe : Pour Lausanne,

Vevey, Oron 3 fl. — Pour Lutry, St-Saphorin, les Monts
1 1 2 fl. — Pour Berne, homme ä cheval, prix varies.

La besogne accomplie le conseil s'en allait diner ä l'hotel-
rie de la ville de Cully ; il y depensait en tout ou en partie le

produit du « marrin » octroye pour la construction des mai-

sons.

Le respect ne suivait pas toujours les magistrats dans

l'exercice de leurs fonctions. Un jour M. le banderet Chalon

sortait de chez M. le bailli ä Lausanne ; Claude Joly et son
fils le suivirent avec grands mepris lui disant: « Encore que

vous soyez banderet, vous n'etes pas prince ; et si vous etiez

prince, nous serions mal gouvernes ».

De temps ä autre, le conseil accordait ä l'un de ses

membres une paire de chausses. Elles devaient etre de prix
car en 1564 M. le banderet Sordet accuse son collegue Frs

Forestey de lui avoir pris les chausses qui lui revenaient.
« Qu'ils s'arrangent par ensemble », decide le conseil : « On
n'en veut pas donner deux paires ». Par vengeance Mr le

banderet fit le boudeur et refusa d'assister aux seances qui
suivirent.

En juin, apres avoir designe la future commission des
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comptes composee d'un ou deux homraes par quart, le con-
seil en corps ou en delegation se rendait sur les monts pour
proceder ä la visite des haies et des chemins. Les nom-
breuses compositions qui en etaient la suite, faisaient les

frais de quelques diners : « Parait que vous n'avez plus rien
ä manger et ä boire, que vous venez faire la visite », leur
cria un jour Lederrey de Bahyse.

Si Ton excepte la famille des Chalon, la paroisse ne semble

pas avoir eu de bourgeois capable de faire le secretariat.

Jusqu'en 1561 le Mayor de Lutry, alors representant du gou-
vernement bernois au sein des deux paroisses, nommait

parmi les Lausannois le greffier de Lutry et Villette. A cette
date la conseil obtint qu'il nommät quelqu'un de l'endroit.

Le secretaire etait engage pour plusieurs annees et rece-
vait le 1/3 des abbergements, 5 liards pour chaque feuillet
d'extraits.

LE GRAND GOUVERNEUR

Le grand gouverneur etait l'homme executif des conseils.

Poste peu envie, peu enviable. II faut souvent contraindre

par la force, l'elu d'accepter ses fonctions. L'ancien gouverneur

remettait ä son successeur les clefs du coffre, de la

cave, de la maladiere et de la tioleyre.
Pour sa nomination chaque quart faisait ä tour de role ses

presentations. Or Cully comptant pour deux quarts, les

hommes de Riex et d'Epesses faisaient de vains efforts pour
que la ville fournit 2 gouverneurs sur quatre, puisqu'elle
avait droit ä deux emoluments ; le bailli leur donna tort.

Dans les quarts d'Epesses et de Villette oü on subdivi-
sait l'administration en tiers, le tour de presentation ne

revenait dans la regie que tous les 24 ans pour chaque
hameau.

Le grand gouverneur rendait ses comptes dans le poele de

l'hötel-de-ville. Pauvres comptes presentes en decembre, ils
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n'etaient boucles que des annees apres ; lesgouverneurs inca-

pables de faire rentrer les censes ou les compositions dans

les annees maigres patientaient, puis le conseil emu par le

malheur moderait les amendes. Pendant ce temps le gouver-
neur avait dispose du reliquat quitte ä signer une
reconnaissance au 5 o/o. La commune finit ainsi par avoir une

quantite considerable de debiteurs avec lesquels elle fut sou-

vent en perte.

(A suivre.) H. Voruz.

UNE ORDONNANCE BERNOISE

CONCERNANT LES PAUVRES

Dans un travail intitule La ckasse aux gueux ä 1'epoque

bernoise et publie dans les trois premieres livraisons de cette

revue en 1902, j'ai dit quelques mots d'un mandat adresse

par le bailli d'Yverdon, Emmanuel Steiger, au pasteur de la

ville ä propos des devoirs des communes ä l'egard de leurs

pauvres. Apres quelques generalites sur la situation ä cette

epoque-la, ce mandat baillival precise un certain nombre de

points principaux au sujet du pauperisme. II sera sans doute
interessant pour quelques personnes de connaitre cette
ordonnance d'une maniere plus complete.

E. M.

Nous Emanuel Steiguer Ballif d Yverdon

A Monsieur le Ministre de cette ville, salut.

Comme rien n'est plus pernicieux dans un Etat que l'oisivete, et

quelle est la source de divers maux, en particulier, qu'elle est la

cause de la Pauvretd, et de la discorde : Qu'un honnete travail au
contraire, procure entre autre Chose, l'abondance ct la Paix. C'est
sur ces principes que Leurs Excellences nos Souvcrains Seigneurs,
toujours attentifs a ce qui regarde le bien public ont fait tant de

sages Reglements, pour empecher qu'il ne vint dans le Pays des
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